
                         DERBY DE DÉMOLITION 
  
                               Exposition agricole de Bedford 

 
RÈGLEMENTS 

 
1. Il est obligatoire de percer 2 trous dans le capot (hood), pour faciliter le travail 

des pompiers lors d’incendie. 
2. Aucune garniture ne doit être sur la voiture (chrome, miroir, moulures, lumières 

avant et arrière) 
3. Toutes les vitres doivent être enlevées (pare-brise optionnel). 
4. Le siège arrière doit être enlevé et l’intérieur propre sans débris (vitre, plastique, 

papier, etc.) 
5. Les voitures ne peuvent être renforcées avec du métal, sauf la portière du 

conducteur, mais elle ne peut être soudée fermée. 
6. L’attache de remorque (hitch) doit être enlevée. 
7. La batterie doit être installée à la place du siège passager avant et peut être 

protégée à l’aide d’un support de métal. 
8. Toutes les poignées de portes doivent être enlevées et les portes chaînées 

(chaînes 3/8 ou 5/16). 
9. Il est interdit de souder les portes. 
10. Les portes avant doivent être libres de toutes inscriptions, elles sont réservées 

pour le numéro (au moins 24 pouces de haut). 
11. Le siège du conducteur doit être en bon état et doit être renforcé par l’arrière au 

centre avec une pipe ou morceau de métal soudé ou bolté . 
12. Le réservoir à essence doit contenir un maximum de 3 gallons d’essence et doit 

être placé où était localisé le siège arrière.  Il ne peut se retrouver à sa place 
originale. 

13. Tous les modèles de pneus sont acceptés, sauf les pneus cramponnés. 
14. Les roues ne peuvent être soudées. 
15. Le port d’un casque est obligatoire. 
16. Le port de la ceinture de sécurité est obligatoire. 
17. L’affichage de commanditaires est permis (sauf sur les 2 portes avant). 
18. Tout les participants doivent posséder un permis de conduire valide et être âgés 

de 18 ans et plus. 
19. Il est important que les participants portent des pantalons longs et des manches 

longues. 
20. Le véhicule doit être rendu sur le terrain vendredi matin pour inspection durant la 

journée. 
21. Un mécano seulement par voiture a droit d’aller dans les «pits» et il doit signer la 

convention pour recevoir le bracelet des «pits». 
 

Il est très important que la voiture arrive sur une remorque et dès que la voiture est 
arrêtée et ne peut avancer par elle-même, celle-ci devra être remis sur la remorque.  
Tout les véhicules devront quitter le terrain de l’exposition après la course.  La Cours de 
Rebus Jos Lavoie sera sur place afin de vous dépanner.  Si vous désirez donner votre 
voiture en don à l’Expo, cochez la case à cet effet sur le formulaire d’inscription.  
 
Date limite d’inscription :  11 août 2010 à 21h.  
** mots en caractère gras indique changement dans la règlementation pour 2010 


